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En vertu des pouvoirs que lui con:fere la Loi sur la gouvernance locale, L.N.-B. 2017, c. 18 , et 

ses modifications, le conseil municipal de la Ville de Belle-Baie, dfunent reuni, adopte ce qui 

suit: 

ATTENDU QUE conformement a l'article 10 de la Loi sur la gouvernance locale, le conseil 

municipal peut adopter des arretes relatifs a l'etablissement des redevances d'usage; 

ATTENDU QUE conformement a !'article 117 de ladite loi, lorsqu'un gouvernement local ou 

une regie fournit des services d'approvisionnement en eau ou d'evacuation des eaux usees, ou 

exploite un service public a l'une ou a l'autre de ces fins, il doit exiger des usagers le paiement 

de redevances suffisantes pour permettre la presentation d'un budget annuel equilibre; 

ATTENDU QUE toute intervention d'un proprietaire ou promoteur sur les reseaux d'eau ou 

d' egouts doit etre conforme au Code national de la plomberie - Canada, tel que modifie par la 

Loi sur le montage et I 'inspection des installations de plomberie du Nouveau-Brunswick, et 

realisee par un entrepreneur dfunent licencie ; 

ATTENDU QUE dans le cas d'une divergence entre les dispositions de l'agrement d'operation 

d'un proprietaire et celles du present arrete, les exigences les plus strictes doivent etre 

respectees; 

ATTENDU QUE la Ville de Belle-Baie exploite ses reseaux d'eau et d'egouts conformement 

aux conditions etablies dans les agrements d'operation suivants: 

1. Agrement d'exploitation W-2001; Petit-Rocher pour !'exploitation de Installations
de distribution et de traitement de l'eau potable

2. Agrement d'exploitation W-2123; Ville de Belle-Baie pour !'exploitation du reseau
de distribution de l'eau potable (Beresford)

3. Agrement d'exploitation S-3848; Ville de Belle-Baie pour !'exploitation des
ouvrages d' evacuation des eaux usees - « Secteur Beresford »

4 .  Agrement d'exploitation S-3849; Ville de Belle-Baie pour !'exploitation des 
ouvrages d'evacuation des eaux usees - « Secteur Petit-Rocher» 

5. Agrement d'exploitation S-3850; Ville de Belle-Baie pour !'exploitation des
ouvrages d'evacuation des eaux usees - « Secteur Pointe-Verte »

Ces agrements definissent les obligations de la Municipalite en matiere de qualite, de securite 

et de conformite reglementaire ; 

ATTENDU QUE le conseil municipal considere qu'il est dans l'interet public de reglementer 

!'utilisation de l'eau sur son territoire, afin d'assurer la protection de la sante des citoyens, la 

preservation de l' environnement et la sauvegarde de la ressource en eau potable ; 

EN CONSEQUENCE le conseil municipal de la Ville de Belle-Baie adopte l'arrete suivant 
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fonctionnement ainsi que la periode autorisee peuvent etre modifies par resolution du 

conseil. 

(3) Le proprietaire d'une fontaine exterieure doit equiper le tuyau d'alimentation

d'un robinet d'arret accessible au directeur des services aux citoyens ou a son

representant dfunent autorise.

8. Proposition d'un promoteur

(1) Tout reseau de distribution d'eau propose par un promoteur doit etre construit

sous la supervision d'un inspecteur approuve par le directeur des services aux citoyens

ou son representant dfunent autorise. La construction ne peut debuter qu' apres

l'approbation des plans et devis par le ministere de !'Environnement et des

Gouvemements locaux, le conseil municipal, ainsi que le directeur des services aux

citoyens ou son representant dfunent autorise.

(2) A l'issue des travaux, le promoteur est tenu de soumettre une demande

d'approbation finale avant la mise en service du reseau. Le directeur ou son

representant dfunent autorise peut exiger la remise de copies des essais realises sur le

reseau, notarnment des epreuves de pression admissibles. A cette etape, le promoteur

doit fournir a la Municipalite un exemplaire reproductible des plans detailles « tel que

construit », indiquant l'ensemble des canalisations, des dependances et des

raccordements de service.

(3) Les parties du reseau de distribution d'eau situees dans le perimetre des voies

publiques, ainsi que les servitudes requises, deviennent la propriete de la Municipalite

des la delivrance de l'approbation finale.

(4) Sur reception de l'approbation finale du directeur des services aux citoyens ou

de son representant dfunent autorise, le promoteur est tenu de garantir tous les travaux

effectues dans le lotissement pour une periode de douze (12) mois.

9. Interruption du service et dommages causes au reseau d'eau

(1) La Municipalite n'assume aucune responsabilite pour les dommages ou les

pertes resultant d'une interruption du service d'approvisionnement en eau ou d'une

variation de pression, sauf en cas de negligence demontree de sa part.

(2) Le proprietaire est responsable des dommages causes au reseau d'eau par les

racines des arbres, les travaux effectues sur son bien-fonds ou toute installation non

conforme raccordee au reseau.

C) RESEAU D'EGOUT SANIT AIRE

1. Raccordement au service d'egout

(1) A compter de l' entree en vigueur du present arrete, toute nouvelle construction

sur un bi en-fonds situe clans un secteur de la Municipalite desservi par le reseau d' egout

municipal doit obligatoirement etre raccordee ace reseau, sauf dans les cas d' exemption

prevus a l' article 2 de la Partie V.

ARRETE NO 2025-08 




































